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Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins MCO à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00122 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

19



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00122 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

20



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00122 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

21



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00122 - 13 - CTRE DE SOINS PALLIATIFS LA MAISON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

22



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00123

13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00123 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

23



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00123 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

24



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00123 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

25



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00123 - 13 - ETOILE MATERNITE CATHOLIQUE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

26



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00124

13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00124 - 13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

27



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00124 - 13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

28



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00124 - 13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

29



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00124 - 13 - GCS CLINIQUE JEANNE D'ARC Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

30



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00125

13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE

Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins MCO à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00125 - 13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

31



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00125 - 13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

32



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00125 - 13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

33



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00125 - 13 - HOP EUROPEEN DESBIEF AMBROISE PARE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

34



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00126

13 - HOPITAL SAINT JOSEPH Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00126 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

35



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00126 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

36



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00126 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

37



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00126 - 13 - HOPITAL SAINT JOSEPH Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

38



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00127

13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00127 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00127 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

40



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00127 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

41



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00127 - 13 - INSTITUT PAOLI - CALMETTES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

42



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00136

83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS

Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du

périmètre du mécanisme de sécurisation pour

2024 au titre des soins MCO à partir de la

période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00136 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

43



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00136 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00136 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00136 - 83 - CENTRE DE RADIOTHERAPIE SAINT LOUIS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

46



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00137

83 - CH DE BRIGNOLES Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO

à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00137 - 83 - CH DE BRIGNOLES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00137 - 83 - CH DE BRIGNOLES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00137 - 83 - CH DE BRIGNOLES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

49



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00137 - 83 - CH DE BRIGNOLES Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

50



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00138

83 - CH DE DRAGUIGNAN Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO

à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00138 - 83 - CH DE DRAGUIGNAN Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00138 - 83 - CH DE DRAGUIGNAN Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00138 - 83 - CH DE DRAGUIGNAN Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00138 - 83 - CH DE DRAGUIGNAN Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

54



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00139

83 - CH DE HYERESArrêté  du 19/08/2024 Fixant

le montant de valorisation d'activité et celui

alloué relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00139 - 83 - CH DE HYERESArrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

55



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00139 - 83 - CH DE HYERESArrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00139 - 83 - CH DE HYERESArrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00139 - 83 - CH DE HYERESArrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

58



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00140

83 - CH DE ST-TROPEZ Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO

à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00140 - 83 - CH DE ST-TROPEZ Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00140 - 83 - CH DE ST-TROPEZ Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00140 - 83 - CH DE ST-TROPEZ Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

61



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00140 - 83 - CH DE ST-TROPEZ Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

62



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00141

83 - CHI FREJUS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00141 - 83 - CHI FREJUS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00141 - 83 - CHI FREJUS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00141 - 83 - CHI FREJUS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00141 - 83 - CHI FREJUS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

66



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00142

83 - CHI TOULON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué

relevant du périmètre du mécanisme de

sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à

partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00142 - 83 - CHI TOULON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

67



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00142 - 83 - CHI TOULON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00142 - 83 - CHI TOULON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00142 - 83 - CHI TOULON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de la période

janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

70



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00143

83 - POLYCLINIQUE HENRI MALARTICArrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00143 - 83 - POLYCLINIQUE HENRI MALARTICArrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00143 - 83 - POLYCLINIQUE HENRI MALARTICArrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00143 - 83 - POLYCLINIQUE HENRI MALARTICArrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

73



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00143 - 83 - POLYCLINIQUE HENRI MALARTICArrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

74



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00128

84 - CH DE CARPENTRAS Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO

à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00128 - 84 - CH DE CARPENTRAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00128 - 84 - CH DE CARPENTRAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00128 - 84 - CH DE CARPENTRAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00128 - 84 - CH DE CARPENTRAS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

78



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00129

84 - CH DU PAYS D'APT Arrêté  du 19/08/2024

Fixant le montant de valorisation d'activité et

celui alloué relevant du périmètre du mécanisme

de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO

à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00129 - 84 - CH DU PAYS D'APT Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

79



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00129 - 84 - CH DU PAYS D'APT Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00129 - 84 - CH DU PAYS D'APT Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00129 - 84 - CH DU PAYS D'APT Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

82



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00130

84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00130 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00130 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

84



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00130 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

85



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00130 - 84 - CH HENRI DUFFAUT AVIGNON Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le

montant de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins

MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

86



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00131

84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00131 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00131 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00131 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

89



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00131 - 84 - CH LOUIS GIORGI D'ORANGE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

90



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00132

84 - CH VAISON LA ROMAINE Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00132 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

91



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00132 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

92



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00132 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

93



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00132 - 84 - CH VAISON LA ROMAINE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

94



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00133

84 - CHI CAVAILLON-LAURIS Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00133 - 84 - CHI CAVAILLON-LAURIS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00133 - 84 - CHI CAVAILLON-LAURIS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

96



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00133 - 84 - CHI CAVAILLON-LAURIS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

97



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00133 - 84 - CHI CAVAILLON-LAURIS Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant de

valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir de

la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

98



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-08-19-00134

84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE Arrêté  du

19/08/2024 Fixant le montant de valorisation

d'activité et celui alloué relevant du périmètre

du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre

des soins MCO à partir de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité

2023 transmise en LAMDA)

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00134 - 84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

99



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00134 - 84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant

de valorisation d'activité et celui alloué relevant du périmètre du mécanisme de sécurisation pour 2024 au titre des soins MCO à partir

de la période janvier 2024

Et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l'exercice antérieur (activité 2023 transmise en LAMDA)

100



Agence régionale de santé PACA - R93-2024-08-19-00134 - 84 - CLINIQUE SAINTE CATHERINE Arrêté  du 19/08/2024 Fixant le montant
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0724-9004-D  

 
ARRETE 

PORTANT MODIFICATION DE LA LICENCE N° 13#000526 
SUITE AU CHANGEMENT D’ADRESSAGE DE LA SNC PHARMACIE CODACCIONI 

DANS LA COMMUNE LES PENNES-MIRABEAU (13170) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 

Vu l’article R.5125-11 du code de la santé publique donnant compétence au Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur pour prendre un arrêté modificatif de licence d’officine en cas de 

changement d’adressage ; 

 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de Monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 29 mai 1961 autorisant la création d’une officine de pharmacie 
à La Gavotte, route Nationale LES PENNES-MIRABEAU (13) sous le numéro de licence 13#000526 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 17 mars 1970 autorisant le transfert de la pharmacie située 31 
route Nationale de la Gavotte, LES PENNES-MIRABEAU (13), vers le 133 route Nationale de la Gavotte, LES 
PENNES-MIRABEAU (13), sous le numéro de licence 13#000526 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 31 janvier 1996, enregistrant sous le n° 2263 conformément à 
l’article L.574 du code de la santé publique, la déclaration de Mademoiselle Flora CODACCIONI, pharmacien, 
faisant connaître son intention d’exploiter en Société en Nom collectif, l’officine de pharmacie sise 133 route 
Nationale La Gavotte - LES PENNES-MIRABEAU (13170) ; 
 
Vu le courrier daté du 20 juin 2024, adressé par le Cabinet Tertian Bagnoli & Associés (tb&a) situé La Madrague, 
171 bis chemin de la Madrague Ville à MARSEILLE (13002), communiquant à l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes- Côte d’Azur, l’attestation d’adresse de la commune LES PENNES-MIRABEAU, Hôtel de Ville – 
BP 28, LES PENNES-MIRABEAU cedex (13758), datée du 29 mai 2024, attestant que de la SNC PHARMACIE 
CODACCIONI est située sur la propriété cadastrée AZ 102 correspondant à l’adresse 133 avenue François 
MITTERRAND - LES PENNES-MIRABEAU (13170) ; 
 
Considérant que, selon les dispositions de l’alinéa 3 de l’article L.5125-18 du code de la santé publique, la licence 
fixe l’emplacement où l’officine sera exploitée ; 
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Considérant qu’aux termes de l’alinéa 4 de l’article R.5125-11 du code de la santé publique, il doit être porté à la 
connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur la modification 
de l’adresse sans déplacement de l’officine afin que ce dernier prenne un arrêté modificatif de la licence ; 
 
Considérant que par la déclaration de modification de l’adresse en date du 20 juin 2024, le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur a été informé du changement d’adressage dans la 
commune de LES PENNES-MIRABEAU (13170) ;      
 
Considérant que la nouvelle adresse de la SNC PHARMACIE CODACCIONI, représentée par Madame Flora 
CODACCIONI, est désormais située au 133 avenue François MITTERRAND - LES PENNES-MIRABEAU (13170); 
et qu’en conséquence, l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 17 mars 1970 doit être modifié en ce sens ; 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 29 mai 1961 autorisant la création d’une officine de pharmacie à 
La Gavotte, route Nationale LES PENNES-MIRABEAU (13) sous le numéro de licence 13#000526 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 17 mars 1970 autorisant le transfert de la pharmacie située 31 
route Nationale de la Gavotte, LES PENNES-MIRABEAU (13), vers le 133 route Nationale de la Gavotte, LES 
PENNES-MIRABEAU (13), sous le numéro de licence 13#000526 est modifié. 
 
Article 3 :  
 
L’officine de pharmacie est désormais implantée 133 avenue François MITTERRAND - LES PENNES-MIRABEAU 
(13170). 
 
Article 4 :  
 
Cet arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa publication pour 
les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
          
 
Fait à Marseille, le 17 juillet 2024 
 
 Signé 
 
 Yann BUBIEN 
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Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
 
Réf  : DOS-0824-9857-D 
 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 83#000714 A LA SELARL MARTIN-

PEDRASSI – PHARMACIE DES ECOLES AU LUC (83340) 

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
---------------------------- 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

VU le décret n° 2023-1256 du 26 décembre 2023 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 
VU le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du département du Var du 1er juin 2007 enregistrant la licence n° 300 pour la création 

d’une officine de pharmacie située au 55 Rue Jean Jaurès au LUC (83340) ; 
 
VU la demande enregistrée le 30 avril 2024 présentée par la SELARL MARTIN-PEDRASSI – « Pharmacie des 

Ecoles » - exploitée par Madame MARTIN-PEDRASSI Magali et Monsieur PEDRASSI Alessandro 
pharmaciens titulaires de l’officine de pharmacie sise 55 A Rue Jean Jaurès au LUC (83340) en vue d’obtenir 
l’autorisation de transfert dans un nouveau local situé Route Nationale 7 – Références Cadastrales : Section 
G – n°2015 – Lieudit « Les Cyprès » au LUC (83340) ; 

 
VU la saisine en date du 16 mai 2024 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens, de la Fédération des 

Syndicats Pharmaceutiques de France et de l’Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine ; 
 
VU l’avis favorable en date du 3 juin 2024 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens ; 
 
VU l’avis favorable en date du 26 juin 2024 de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France ;  
 
VU l’avis favorable en date du 9 juillet 2024 de l’Union des Syndicats des Pharmaciens d’Officine ;  
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Considérant que la population municipale d’OLLIOULES s’élève à 11.053 habitants pour 3 officines, soit une 
officine pour 3685 habitants ; 
 
Considérant que la SELARL MARTIN-PEDRASSI – « Pharmacie des Ecoles » est située dans le quartier 
« Centre » délimité au Nord par l’A8, à l’Est par les limites communales, au Sud par la DN7 et à l’Ouest par les 
limites communales ;  
 
Considérant que le quartier dans lequel est situé la SELARL MARTIN-PEDRASSI – « Pharmacie des Ecoles » 
est constitué d’une autre officine, pour une population résidente estimée à approximativement 1904 habitants : 
- la Pharmacie des Arcades – Pharmacie « Carabelli et Villeneuve » sise 50 Rue de la République au LUC 
(83340) ; 
 
Considérant que le transfert demandé n’aura pas pour effet de compromettre l’approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente ; celle-ci restant desservie par l’autre officine du quartier d’origine ; 
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue à une distance d’environ 70 mètres, au sein d’un autre quartier  
« Liebauds » délimité au Nord par la DN7, à l’Est par les limites communales et la voie ferrée, au Sud par les 
limites communales et à l’Ouest par la D97, pour une population résidente estimée à approximativement 3606 
habitants ne disposant pas d’un service pharmaceutique ; 
 
Considérant que l’emplacement demandé pour le transfert permettra de répondre de façon optimale aux besoins 
en médicaments de la population résidente dans le quartier d’accueil non encore desservi ;  
 
Considérant que l’accès à la nouvelle officine est aisé par sa visibilité, par des aménagements piétonniers (larges 
trottoirs, passages piétons), également accessible par un véhicule particulier facilité par la présence de parkings 
et en transports en commun (arrêt de bus à proximité) ; 
 
Considérant qu’il ressort de l’avis réputé favorable de la Commission Communale d’Accessibilité aux personnes 
handicapées en date du 14 février 2024 portant autorisation de travaux d’un établissement recevant du public joint 
à la demande, que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à 
l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation ; 
 
Considérant l’avis émis le 21 juin 2024 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé PACA concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions minimales d'installation 
prévues les articles R.5125-8, R.5125-9 ; permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A 
du présent code et qu’ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et 
d'urgence ; 
 
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L. 5125-3 1°, L.5125-3-2 et L. 5125-3-3 
du code de la santé publique ; 
 

DECIDE 
 
Article 1 : 
 
L’arrêté préfectoral du département du Var du 1er juin 2007 enregistrant la licence n° 300 pour la création d’une 
officine de pharmacie située au 55 Rue Jean Jaurès au LUC (83340) est abrogé. 
 
Article 2 : 
 
La demande enregistrée le 30 avril 2024 présentée par la SELARL MARTIN-PEDRASSI – « Pharmacie des 
Ecoles » exploitée par Madame MARTIN-PEDRASSI Magali et Monsieur PEDRASSI Alessandro pharmaciens 
titulaires de l’officine de pharmacie sise 55 A Rue Jean Jaurès au LUC (83340) en vue d’obtenir l’autorisation de 
transfert dans un nouveau local situé Route Nationale 7 – Références Cadastrales : Section G – n°2015 – Lieudit 
« Les Cyprès » au LUC (83340) est accordée. 
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Article 3 : 
 
La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 83#000714. Elle est octroyée à l’officine sise Route 
Nationale 7 – Références Cadastrales : Section G – n°2015 – Lieudit « Les Cyprès » au LUC (83340). 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 4 : 
 
La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure. 
 
La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 
Article 5 : 
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’Ordre des 
pharmaciens. 
 
Article 6 : 
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au directeur général 
de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 7 : 
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 8 : 
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 7 août 2024 

 
 
 

Signé 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant délégation de signature aux agents de la
direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Provence-Alpes-Côte d’Azur au titre de l’article 10 du décret n° 2012-1246
 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique

 
VU   la  loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;
      
VU   le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l’État ;
    
VU le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

VU   le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
                                                                      
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet
de la région Provence-Alpes-Côtes d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-
du-Rhône ;
   
VU l’arrêté du 30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de l’agriculture et de la pêche
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2022 nommant Madame Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la
santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur  à compter du 15 janvier 2023 ;
 
VU l’arrêté préfectoral du 01 juillet 2024 portant délégation de signature à Madame Stéphanie FLAUTO,
inspectrice générale de la santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, responsable de budget opérationnel de
programme délégué et responsable d'unité opérationnelle pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses imputées sur le budget de l’État ;
       
VU la circulaire du 4 décembre 2013 du ministère de l’économie et des finances relative à la désignation du
préfet de région comme responsable de budget opérationnel de programme pour les services territoriaux placés
sous son autorité ;
                                                                               
VU la circulaire N°NOR INT A04 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et à l’intérim des fonctions
préfectorales.
    

ARRÊTE

Article premier : Conformément à l'article 9 de l’arrêté du 01 juillet 2024 portant délégation de signature à
Madame Stéphanie FLAUTO, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée en cas d'absence
ou d'empêchement par Madame Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts,
directrice régionale adjointe de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ou par
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Monsieur Serge CAVALLI, inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Article 2 : Conformément à l'article 9 de l’arrêté du 01 juillet 2024 portant délégation de signature à Madame
Stéphanie FLAUTO la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée, pour les domaines relevant de
leur activité au sein du service, par :
 
- Madame Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur

- M. Serge CAVALLI, inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et chef du service régional de l’alimentation ;

- Mme Sylvie SANTIMARIA,  attachée d'administration hors classe, secrétaire générale.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des agents visés à l'article 2 du présent arrêté et dans les
domaines respectifs de compétences attribués, délégation de signature est donnée à :
     
- Mme Sandrine ROUX, attachée d’administration, secrétaire générale adjointe, sur le programme 215 « conduite
et pilotage des politiques de l'agriculture », sur le programme 354 « administration territoriale de l'Etat», sur le
programme 362 « écologie », sur le programme 363 « compétitivité » sur le programme 348 « Transformation
environnementale, Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs » ;349 « Fonds pour la
transformation de l’action publique »
         
- Mme Gaëlle THIVET LE TREQUESSER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service
régional de l’économie et du développement durable des territoires pour les actes relatifs aux opérations de
dépenses et de recettes imputées sur le programme 149 « Économie et développement durable des entreprises
agricoles, agroalimentaires et forestières », sur le programme 775 « Développement et transfert en agriculture »
et sur le programme 362 « écologie »;

- M. Christian WAWRZYNIAK, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service
régional de la forêt et du bois pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le
programme 149 « Économie et développement durable des entreprises agricoles, agroalimentaires et
forestières » et sur le programme 362 « écologie »;
  
- M. Pierre Noël CANITROT, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef du service régional
de l'alimentation, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le programme
206 « sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation » et sur le programme 362 « écologie »; 349 « Fonds pour la
transformation de l’action publique »

- M. Denis FERRIEU, ingénieur hors classe de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef du service
régional de l'alimentation, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le
programme 206 « sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation » et sur le programme 362 « écologie » ; 349
« Fonds pour la transformation de l’action publique »

- M. Patrice CHAZAL, administrateur civil hors classe, chef du service régional de la formation et du 
développement, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le programme 
143 « Enseignement technique agricole » et sur le programme 362 « écologie »;

- M. Pierre Jean CHAMBARD, attaché hors classe de l’I.N.S.E.E, chef du service régional de l’information
statistique et économique, sur le programme central 215 « conduite et pilotage des politiques de l'agriculture ». 

Article 4 : Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre
de chorus cœur, chorus formulaire, chorus communication et chorus DT : délégation de crédits, demande
d'achat, demande de subvention, constatation et certification du service fait, constations des services faits des
actes de flux 4 valant ordre de payer, recettes non fiscales et frais de déplacement :

- Sylvie SANTIMARIA, secrétaire générale
- Sandrine ROUX, secrétaire générale adjointe
- Corinne CAYOL, cheffe de pôle finances
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- Guylaine FAVIER, cheffe de pôle moyens généraux
- Nancy GOUABEAU , gestionnaire du pôle finances (à compter du 1er septembre 2024)
- Rebeh BIDI, gestionnaire du pôle moyens généraux (à compter du 1er septembre 2024)
                                                         
Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre de chorus
formulaire :  constatation et certification du service fait :
  
- Isabelle TASD'HOMME, gestionnaire technique
- Patricia PARAVISINI, assistant à la délégation régionale de formation
- Jean-maxime SAYAH, assistant à la délégation régionale de formation
- Thierry BON, assistant à la délégation régionale de formation (à compter du 18 septembre 2024)
- Jeanne PITHON, contractuelle (à compter du 1er septembre 2024)
    
Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre de
l'application ESCALE :                                                

- Validation des flux LUCIOLE : Aurélie RUPA, cheffe de pôle gestion des moyens EPL (à compter du 1er 
septembre 2024)
- Validation des flux INDEXA 2 UC et INDEXA 2 VAE : Valérie MAURICE, cheffe de pôle formation 
professionnelle, Laurence SOLIMAN, gestion des examens
- Validation et rôle d'administrateur local sur ESCALE – LUCIOLE : Françoise PORRO, adjointe au SRFD

Article 5 : Toutes les dispositions antérieures au précédent arrêté sont abrogées.                                       
   
Article 6 : La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargée de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur.
                                                                                                                                                 

Marseille, le 21 août  2024

Pour le préfet,
La directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

SIGNE

Stéphanie FLAUTO
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-07-31-00003

Arrêté portant prorogation du mandat des

membres du Conseil de bassin viticole Vallée du

Rhône - Provence 31/07/2024 Signé
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-05-16-00004

Décision tacite d'exploiter BLUM Térence 13980

ALLEINS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-04-26-00005

Décision tacite d'exploiter DUMITRASKOVIC

Tony 84000 AVIGNON
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l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-05-16-00005

Décision tacite d'exploiter EARL FLORIAN 13200

ARLES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-04-23-00008

Décision tacite d'exploiter KATZ Sarah 04200

CHATEAUNEUF MIRAVAIL
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-06-03-00019

Décision tacite d'exploiter LEFFLER Christian

83570 COTIGNAC
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 03 juin 2024

Christian LEFFLER

2450 chemin de Correns

83570 COTIGNAC

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6297 8
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 06 mars 2024 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter,
réputé complet le 25 avril 2024, sur la  commune de COTIGNAC, pour une superficie de
00ha 80a 80ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 062.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  25  août  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 25 août 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-06-03-00019 - Décision tacite d'exploiter

LEFFLER Christian 83570 COTIGNAC 151



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-04-26-00006

Décision tacite d'exploiter PERETTI Sarah 84110

ST ROMAIN EN VIENNOIS
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